
29 novembre 2022

VOILA, C’EST FINI...

 la  suite  des  élections  professionnelles,  le
Comité  Technique  local  (CTL)  sera  remplacé
par  le  CSAL  (Comité  Social  d’Administration

Local)  fusionnant  le  CTL et  le  CHS-CT.  Le dernier
CTL s’est donc tenu le 17 novembre.

À

Ponts Naturels 2023

• vendredi 19 mai (Ascension)
• lundi 14 août (Assomption)

Site de Sézanne

Au 1er janvier  2023,  la  trésorerie sera fermée et
transférée  au  futur  Service  de  Gestion  Comptable
(SGC) de Vitry le François.

Le site de Sézanne, surdimensionné, va déménager
au plus tard le 31 mars 2023, selon la Direction, dans
un nouveau bâtiment en location à l’issue de travaux
effectués  par  le  propriétaire  (radiateurs,  fenêtres,
sanitaires…)  et  complétés  par  la  DGFiP
(cloisonnement, peintures…).

À la question de FO-DGFiP sur ce choix, la Direction
indique que l’achat d’un nouveau local ou le partage
du bâtiment actuel se sont avérés impossible.
La  date  de  déménagement  sera  programmée  en
accord avec le service et ses impératifs.

Au  1er janvier  2023,  9  agents  seront  présents :  6
« antenne  SIP »  (y  compris  l’arrivée  d’1  C  suite
mutation « poste attractivité ») et 3 « ex-trésorerie ».

Au 1er septembre 2023,  le  site sera constitué de 7
agents  antenne  SIP :  1  « ex-trésorerie »  basculant
côté SIP et  2 « ex-trésorerie » mutés à Châlons et
Épernay.

Expérimentation DSO

Au 1er janvier 2023, la DDFiP51 va mettre en place
un pôle spécialisé, au sein du Service de la Dépense
de l’État à Châlons, dans le traitement des Dépenses
Sans Ordonnancement à l’initiative des COmptables
(DSOCO) hors TIC (taxe sur les produits pétroliers)…
pour toute la région Grand-Est.

La charge de travail, passant de 230 à 1720 dossiers,
est  estimée à  0,8  agent  (actuellement,  0,1  agent).
Cette  mission,  sans  affectation  d’agent,  est
compensée par  le  maintien   d’un agent  issu de la
mission « BOP354 » partie de notre Direction.

Division DCER

La réorganisation de la Division Contrôle, Expertise
et Recouvrement consiste en une réduction de 6 à 3
Unités  Opérationnelles  (UO)  ne  modifiant  pas  le
périmètre de la Division.

Les  UO  chargées  du  contentieux  et  de  l’expertise
juridique sont fusionnées afin de réunir les collègues
afin  qu’ils  puissent  « brainstormer »  sur  tous  les
dossiers :  professionnels,  particuliers  et
recouvrement. Il ne faut plus de spécialité !

La réalité est que le départ de plusieurs « sachants »,
la  non-anticipation  et  le  non-remplacement  de  ces
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départs ainsi que plusieurs arrêts de maladie ont mis
la DCER en grande difficulté.

Déploiement de l’ANF

Au 1er janvier  2023,  la DGFiP va permettre l’Accès
des  Notaires  au  Ficher  immobilier  (ANF). Ce
dispositif est cadré au niveau national.

Les  notaires  pourront  effectuer  eux-mêmes  les
recherches ce qui devrait permettre au Service de la
Publicité Foncière et de l’Enregistrement (SPF-E) de
réduire son retard.

Dans la Marne, l’expérimentation est mise en place
jusqu’au  30  avril  2023.  Le  SPF-E,  en  très  grande
difficulté, n’est malheureusement pas près de voir sa
situation s’améliorer !

Services Civiques

Il  est prévu le recrutement de 5 agents Volontaires
Services  Civiques  (VSC)  entre le  17 octobre et  31
décembre 2022 pour une durée de 8 mois :  1  SIP
Épernay, 1 SIP Châlons, 1 SIP Reims, 1 Direction et
1 Trésorerie Reims Municipale (accueil site Reims).

Les activités possibles :
► pré-accueil et aide aux démarches en ligne
► promotion de l’administration numérique (dans les
Centre des Finances Publics ou à l’extérieur).

Les tâches ne pouvant pas être confiées :
► se substituer aux agents dans la prise en charge
de  l'accueil  physique  des  usagers  pour  le
renseignement fiscal
► saisir des déclarations 2042
►  assurer  la  relance  téléphonique  amiable  des
usagers particuliers et professionnels
► gérer le courrier et les plis non distribués après la
campagne de saisie ou d’envoi des avis
►  encoder  dans  les  applications  métiers  des
informations  diverses  relatives  à  l’usager  particulier
ou professionnel (adresses courriel…)
►  indexer des fiches dans les services de publicité
foncière
► d’une manière générale, d’assurer l’archivage et le
classement

Point Divers

 Sortie d’école ENFiP 

► Précision A : 1A supplémentaire au CGF (Centre
de  Gestion  Financière)  et  remplacement  d’1A  au
SGC d’Épernay (Service de gestion Financière).
► Centre de Contact Châlons : affectations de 12
agents B en formation le 17 avril mais pas de locaux,
pas  d’encadrants.  La  Direction  Générale  (DG)
balance  la  « patate  chaude »  à  notre  Direction
locale : en résumé, démerdez-vous !

Il se profile l’arrivée d’une partie des agents dans les
SIE  de  la  Marne  et  possibilité  d’effectuer  pour  les
autres, avec leur accord, ce stage probatoire dans les
départements limitrophes ou autres départements à
leur  convenance.  A  charge  ensuite  à  la  DDFiP51
d’obtenir l’accord de la Direction d’accueil !!!

 Télétravail et commande PC 

Difficulté  d’approvisionnement :  la  DG  centralise  de
nouveau les commandes. Pas d’info sur une date de
livraison.
Pour autant, il est possible pour les nouveaux agents
désirant télétravailler de le faire à l’aide des « Tiny ».

 Gestionnaires de site 

Les lettres de missions sont en cours et la Direction
précise faire remonter à la DG le sujet indemnitaire
rattaché à cette mission.

 CGF/Dépense/SFACT 

► Bloc2 (ministères de l’agriculture et de la transition
écologique) : à ce stade,  il  est envisagé la création
d’un  CGF  « Grand-Est »  (Centre  de  Gestion
Financière)  réparti  entre  Châlons  (agriculture)  et
Strasbourg  (transition  écologique)  avec  à  la  clé
l’arrivée d ‘1 ou 2 emplois.
► Bloc3 : inquiétude sur le départ du « rectorat » à
Nancy.  Pour  le  moment,  rien  de  concret  selon  la
Direction  précisant  que  la  décision  finale  dépend
également des ministères concernés.
►  FO-DGFiP a  rappelé  au  Directeur  son
engagement  de  juin  et  d’octobre  de  se  rendre  au
CGF : c’est toujours d’actualité sans autre précision !

 Mutation « attractivité » 

La  DG  a  mis  en  place  une  expérimentation  d’un
mouvement  de  mutation  spécifique  sur  des  sites
« souffrant  d’un  manque  d’attractivité »  (note  de
service du 16 août 2022) : 1 poste de C à l’antenne
SIP de Sézanne a été attribué par la DG et, pour info,
111 emplois sur 37 Directions au plan national.
Le  mouvement,  paru  sur  Ulysse  le  28  octobre,
concerne 3 agents pour la Marne
- 1 agent C affecté à l’antenne SIP de Sézanne issu
de l’antenne SIP d’Épernay (mouvement interne)
-  1 agent C affecté en Charente-Maritime issu de la
Trésorerie Hôpital Châlons
-  1  agent  B  affecté  dans  le  Finistère  issu  du  SIE
d’Épernay

Le solde « emploi » se traduit, pour la Marne, par
un déficit de 2 agents non comblés par la DG.

 Redevance TV et PCE 

Question récurrente de FO-DGFiP et même réponse
du Directeur  suite  à  la  suppression de la  mission :
pas d’infos… silence radio de la DG !


